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ARTICLE UNIQUE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« L’exécution provisoire reste toutefois applicable en cas de condamnation pour les faits prévus à 
l’article 432-15 du code pénal lorsque le préjudice est supérieur à 2 500 000 euros. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste et Social vise à maintenir l’exécution provisoire de la peine 
d’inéligibilité pour les infractions les plus graves portant atteinte à la probité.


